
 
 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 D'AUSSAC-VADALLE
 
 

L' an deux mille vingt, le mardi 08 septembre à 18 h 30, le Conseil Municipal dûment
 convoqué, s'est réuni en séance ordinaire  Salle du conseil, sous la présidence de
 Monsieur LIOT Gérard, Le Maire.
 
 Date de convocation du  : 31 Août 2020
 
 Présents : Monsieur LIOT Gérard, Madame COUSSAUD Béatrice, Monsieur

 CHAMBRE Damien, Madame AUPY JOCELYNE, Madame BIZE AURELIE, Madame
 DUPUY MARINE, Madame KERJEAN MADELEINE, Monsieur LAMACHE
 CHRISTOPHE, Monsieur LEDIRAISON GUILLAUME, Monsieur LEGRAND XAVIER,
 Monsieur LEHEMBRE PIERRE-YVES, Madame LIOT REGINE, Monsieur VIGIER
 VALERIAN
 
 Pouvoirs :

  Madame ELMOZNINO PEGGY a donné pouvoir à Monsieur LEDIRAISON GUILLAUME
 
 Absent(s) : Monsieur BIRONNEAU CYRIL, Madame ELMOZNINO PEGGY
 
 Excusé(s) :

  
 Secrétaire de Séance : Madame MADELEINE KERJEAN
 

délibération :
  2020_8_3
  
 Nombre de conseillers en
 exercice : 15
 
 Présents : 13
 
 Votants : 14
 
 
 
 Objet : Délégations du
 Maire : détermination des
 limites et conditions
 requises
 

  Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que la délibération N° 2020_4_6 du 03 juillet 2020 de
 délégations générales du Maire et à la demande de Mme la Sous-Préfète par courrier du 03 août dernier, il y a lieu de déterminer
 des limites et conditions requises sur certaines délégations en vertu de l'article L2122-22 du code général des collectivités
 territoriales (CGCT).

 Monsieur le Maire propose de fixer les limites et conditions requises pour les délégations relatives à la délibération 2020_4_6 du
 03 juillet 2020 :

 
 2° De fixer, dans la limite de 2500 � les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres

 lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ces droits et
 tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées ;

 3° De procéder, dans la limite d'un montant annuel de 1,5 Million d'�, à la réalisation des emprunts destinés au financement des
 investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de
 couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L 1618-2 et au a de
 l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires. Les
 délégations consenties en application du présent article prennent fin dès l'ouverture de la campagne électorale pour le
 renouvellement du conseil municipal.

 
 15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire

 ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l'article  
 L 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code pour les opérations d'un montant inférieur à 500 000 euros ;

 16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, dans
 les cas concernant toutes les juridictions y compris en appel et cassation et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 �.

 17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite
 de 10 000 � par sinistre ;

 20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base du montant maximal de  500 000 � par année civile ;
 21° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au nom de la commune  pour un

 montant inférieur à 500 000 euros, le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du même code ;
 22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du code de l'urbanisme ou de

 déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes articles, lorsque le bien jouxte un  bien communal ;
 
 26° De demander à tout organisme financeur, lorsque le du projet n'excède pas 20 000 �, l'attribution de subventions;
 
 27° De procéder, pour les projets dont l'investissement ne dépasse pas 500 000 �, au dépôt des demandes d'autorisations
 d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux;
 
 

 
 Le Conseil aprés en avoir délibéré à l'unanimité :
 



 
- Accorde à Monsieur le Maire les délégations précédentes, dans la détermination des conditions requises et limites
 précitées;
 
  
 
 
 Pour : 14   Contre : 0   Abstention : 0
 
 

En application de l'article L.2131-1
 du Code Général des collectivités
 Territoriales, la présente délibération
 est exécutoire de plein droit à dater
 de sa publication et de sa
 transmission au représentant de
 l'Etat dans le département.
 En application des dispositions de
 l'article R.421-1 du Code de justice
 administrative, cette libération peut
 faire l'objet d'un recours devant le
 Tribunal Administratif dans les deux
 mois qui suivent sa publication "ou
 affichage" ou sa transmission au
 représentant de l'Etat.
 

Emis le 08/09/2020, transmis en sous-préfecture et
 rendu exécutoire le
  
 

Fait et délibéré les mêmes
 ans, mois et jours que ci-
dessus.
 Au registre sur les
 signatures pour copies
 conformes,
 Le Maire,
 Gérard Liot
 
 


